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Travaux sur le site:

Désamiantage des bâtiments

Tous les bâtiments ont été désamiantés avant leur démolition. Cette opé-
ration s'est achevée fin avril. Elle a été menée sous confinement et 
aucune fibre d'amiante n'a été libérée dans l'atmosphère.

Déconstruction des bâtiments

La démolition des bâtiments du site est en cours et se terminera mi-juin.

Pour réduire la diffusion de poussière, un arrosage systématique des 
bâtiments pendant leur déconstruction a été mis en place.

Pendant la démolition des deux bâtiments du site situés à la hauteur des 
n° 3 et 5 de la rue des Gazomètres, une paroi opaque et mobile sera 
montée derrière les immeubles pour assurer une protection contre 
d'éventuels débris et projections. Cette paroi restera en place en 
moyenne une semaine à chaque emplacement. 

Un concasseur sera présent durant deux semaines dès la fin du mois de 
mai pour broyer des matériaux sur place, occasionnant du bruit supplé-
mentaire. Une protection spéciale sera mise en place autour de ce 
concasseur pour atténuer les émissions sonores. Il est à noter que tous 
les travaux réalisés sont conformes à la loi sur le travail et à l'ordonnance 
sur le bruit des chantiers et sont validés par l'inspection des chantiers.
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Travaux à la rue des Gazomètres:

Fermeture aux véhicules de l'accès par le quai du Rhône

L'accès aux véhicules à la rue des Gazomètres par le quai du Rhône sera 
fermé dès le 18 mai 2009 et jusqu'en 2012. Le passage pour les piétons et 
vélos est maintenu. La rue des Gazomètres aura un seul accès depuis le 
boulevard de Saint-Georges. Une boucle de rebroussement sera mise en 
place à la hauteur des n° 1 et 3 de la rue des Gazomètres. A cet emplace-
ment, les glissières et épingles à vélos seront enlevées. Elles seront remi-
ses en place à la fin du chantier.

De nouveaux forages seront effectués dès le 11 mai à la rue des Gazomè-
tres, nécessitant la suppression temporaire de six cases de stationnement, 
pour une durée de trois semaines environ. Elles seront entièrement resti-
tuées début juin.

Ces mesures de circulation ont été approuvées par la Direction générale 
de la mobilité de l'Etat de Genève.

Informations complémentaires:

L'accès au chantier est interdit au public. Seuls les ouvriers munis d'équi-
pements de sécurité sont autorisés dans l'enceinte du site. 

Les travaux d'assainissement se dérouleront jusqu'en 2012. Lors de 
chaque étape importante, une information sera diffusée aux riverains.

Pour toute question concernant les travaux, une permanence d'information 
est ouverte sur le site (entrée du côté du boulevard de Saint-Georges) tous 
les mercredis entre 12h et 14h.

Un numéro de téléphone spécial a également été mis en place pour tout 
renseignement : 022 327 47 11.


